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        PRÉFET D ILLE et VILAINE

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement
Service prévention des pollutions et des risques

ARRÊTE
Portant approbation de deux amendes administratives

prévues par l’article R.554-35 du code de l’environnement

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFÈTE D’ILLE ET VILAINE,

VU le code de l'environnement, notamment son chapitre IV du titre V du livre V et en particulier ses articles L.554-1, L.554-4 et R.554-
1 à R.554-37, relatif à la sécurité des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques dans le cadre de travaux à proximité ; 

VU l’arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de  
travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ; 

VU le rapport de l’inspection de l’environnement du 01 février 2019 faisant suite à la visite d’inspection du 7 décembre 2018 ;

VU  le  courrier  du  01  février  2019  notifié  le  4  février  2019  par  accusé  de  réception  numéro  AR1A13737341544  et  informant,  
conformément à l’article R.554-37 du code de l’environnement, la société MENARD TP de l’amende susceptible de lui être infligée et 
du délai dont elle dispose pour formuler ses observations ;

VU les observations de la société MENARD TP formulées par courrier du 27 février 2019 ;

Considérant que la canalisation de transport de gaz exploitée par GRTgaz  au lieu dit  Lécaignais à BEDEE (35137) ainsi que les 
travaux réalisés à toute proximité par la Société MENARD TP entrent dans le champ du chapitre IV du titre V du livre V du code de 
l'environnement, notamment, son article R554-2 relatif aux ouvrages visés ;

Considérant que le dit ouvrage de GRTgaz constitue un réseau sensible au sens de l’article R554-2 I du code de l’environnement ;

Considérant que l’article R554-26 du code de l’environnement indique : « (...) Elle [la réponse de l’exploitant de réseau à la déclaration 
d’intention de commencement de travaux de l’exécutant de travaux] lui apporte toutes informations utiles pour que les travaux soient  
exécutés dans les meilleures conditions de sécurité, notamment celles relatives à la localisation des ouvrages existants  (…) Les 
travaux ne peuvent être entrepris avant l'obtention de tous les récépissés de déclaration relatifs à des ouvrages en service sensibles  
pour la sécurité. »

Considérant que MENARD TP exécutait ses travaux de terrassement à proximité de l’ouvrage sensible exploitée par GRTgaz au lieu 
dit Lécaignais à BEDEE (35137) le 22 novembre 2018 bien que GRT gaz ne se soit pas encore rendu sur les lieux et ait spécifié à la 
société MENARD TP dans sa réponse du 9 novembre 2018 à sa déclaration auprès d’eux d’attendre pour intervenir son passage pour  
localiser précisément le réseau ; 

Considérant que l’article R554-35 7° du code de l’environnement prévoit une sanction administrative  à hauteur maximale de 1 500 
euros au cas où « (…) L'exécutant des travaux effectue des travaux à proximité d'un ouvrage mentionné à l'article R. 554-2 (...) avant  
d'avoir obtenu des informations sur la localisation des ouvrages conformément à cet article [R554-26] » ;

Considérant que ne pas attendre la localisation des réseaux sensibles de gaz combustible sous pression d’un exploitant avant travaux  
constitue un risque très important pour l’intégrité du dit  réseau souterrain,  et  par  voie de conséquence,  pour l’environnement,  la  
sécurité des travailleurs et les populations situées à proximité du chantier en cas d’endommagement ;

Considérant que le chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement sert d’application à l’arrêté du 15 février 2012 sus 
nommé ;

Considérant que l’article 21 de l’arrêté du 15 février  2012 sus nommé indique «  I.  ― L'autorisation d'intervention à proximité de  
réseaux (...) est également obligatoire pour toute personne intervenant pour le compte de l'exécutant des travaux, (...). L'autorisation  
d'intervention à proximité de réseaux mentionnée au I est tenue, selon le cas, par le responsable de projet ou par l'exécutant des  
travaux à la disposition (...) des agents des directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement, des directions  
de l'environnement, de l'aménagement et du logement, (...) » ;

Considérant que la société MENARD TP n’a pas été en mesure de présenter d’autorisation d'intervention à proximité de réseaux pour 
le chantier objet des opérations d’inspection du 7 décembre 2018 ;

Considérant que l’article R554-35 10° du Code de l’environnement prévoit une sanction administrative à hauteur maximale de 1 500 
euros au cas où « (…) l'exécutant des travaux les met en œuvre sans respecter les exigences (...) de l'article R. 554-31 [autorisation 
d'intervention à proximité de réseaux] » ;

Considérant la nécessité que les dits chantiers à proximité des dits réseaux soient réalisés dans les conditions de sécurité prévues par 
la dite réglementation, l’autorisation d'intervention à proximité de réseaux garantissant les compétences indispensables pour ce faire ; 

Considérant  les  difficultés  économiques  passées de la société  MENARD TP et  permettant  de pondérer  le  montant  de l’amende 
réglementaire ;

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture d’ille et vilaine, 
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ARRÊTE :

Article 1 : Une amende administrative d’un montant de 1 000 euros est infligée à la société MENARD TP, sise 23 rue de la Libération, 
35360 MEDREAC conformément au 7° de l’article R.554-35 du code de l’environnement.

A cet effet, un titre de perception d'un montant de 1 000 euros est rendu immédiatement exécutoire auprès de monsieur le directeur 
départemental des finances publiques du Morbihan.

Article 2 : Une amende administrative d’un montant de 1 000 euros est infligée à la société MENARD TP, sise 23 rue de la Libération, 
35360 MEDREAC conformément au 10° de l’article R.554-35 du code de l’environnement.

A cet effet, un titre de perception d'un montant de 1 000 euros est rendu immédiatement exécutoire auprès de monsieur le directeur 
départemental des finances publiques du Morbihan.

Article 3 : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative 
compétente, le tribunal administratif de Rennes, par la société concernée par le présent arrêté dans un délai de deux mois qui suivent 
la date à laquelle celui-ci lui a été notifié. 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à la société MENARD TP et sera publié au recueil des actes administratifs du département.
Ampliation en sera adressée à :
- Monsieur le secrétaire général de la préfecture d’ille et vilaine,
- Monsieur le directeur départemental des finances publiques d’ille et vilaine, 
- Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Rennes, le 16 juillet 2019

P/la préfète et par délégation,
le secrétaire général,

Pour la secrétaire générale, par suppléance, 
La secrétaire générale adjointe

Isabelle KNOWLES
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